
I 3;2.11) 
SERVICE DE LAMENAGEMENT DU TERRITOIRE 

Section de l'urbanisme  
CANTON DE VAUD 

Commune d'Echichens 

ENQUETE COMPLEMENTAIRE  

Art. 12 nouveau 

Ces surfaces constituent le prolongement extérieur de l'habi-
tation en nature de jardins ou de cours. Elles sont inconstruc-
tibles, à l'exception de petites dépendances. 

L'art. 55 est alors applicable pour autant que leurs surfaces 
additionnées ne dépassent pas 30 m2 

Approuvé  par la  Municipalité 	Soumis à l ' enquête publique  
le  . . •J,_2. du ....................... .  

Le  Syndi 	Lé 'Secrétaire 	Le Syndic 	Le  Secrétaire 
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Adopté  par le Conseil  général 	Approuvé  par le Conseil  d'Etat 
dans sa  séance du 	'n-- du canton de Vaud le  19GT.t983  

Le  Président 	Le  Secrétaire 	L'atteste, 	Le  Chancelier 


